
Conditions générales des contrats d’abonnements réglés par mensualités 

 

Les abonnements sont nominatifs et non transmissibles.  

La première mensualité de votre abonnement doit être réglée à la conclusion de celui-ci.  

Chaque mensualité doit être réglée à la fin de chaque mois pour le mois suivant.  

Sans réception de votre paiement, les frais de rappels suivants s’appliquent :  

- 1er rappel 5.- (si le paiement n’est pas reçu dans les délais, nouveau de délai de paiement à 10 

jours). 

 - 2e rappel 20.- (nouveau délai de paiement à 10 jours).  

Si nous n’avons pas reçu de paiement après deux rappels, nous nous réservons le droit d’engager des 

poursuites et l’accès aux cours sera refusé.  Le solde de l’abonnement sera réclamé en un seul 

paiement.  

Nous nous réservons le droit de modifier à tout moment les tarifs et les conditions générales ainsi 

que d’adapter notre offre. Les tarifs ne pourront pas être modifiés durant la durée du contrat.  

En cas de renouvellement de contrat ou de la conclusion d’un nouveau contrat, la dernière version 

des conditions générales ainsi que des tarifs sera appliquée.  

Le studio est ouvert toute l’année et ferme uniquement durant les jours fériés et en principe 2 

semaines à Noël. Les abonnements ne sont pas reportés pour les jours fériés mais seront prolongés 

lors des semaines de fermeture du Studio (environ 2 semaines par année, parfois plus).  

Votre contrat ne pourra pas être résilié une fois signé, il pourra en revanche être repris par un/une 

nouvelle élève qui n’a jamais fréquenté notre Studio. Il est de votre responsabilité de trouver un 

repreneur pour votre contrat si vous ne souhaitez plus poursuivre vos cours.  

Les contrats pourront être suspendus et prolongés uniquement pour les raisons suivantes :  

- Maladie de plus de 3 jours ouvrables et sur présentation d’un certificat médical  

- Accident nécessitant un arrêt de plus de 3 jours ouvrables et sur présentation d’un certificat 

médical 

 - Grossesse sur présentation d’un justificatif médical  

- Absence ou voyage de longue durée (plus de 2 semaines) et pour raisons professionnelle sur 

présentation d’un justificatif.  

- Fermeture du Studio pour vacances  

Aucun remboursement ne sera effectué pour les cours manqués. Le délai d’annulation est de 24h à 

l’avance et tous les cours manqués seront débités des abonnements. Tous les paiements effectués 

sont non remboursables et les mensualités mentionnées dans le contrat sont dues.  

Les élèves ont la possibilité de récupérer les cours à n’importe quel moment durant la durée de 

l’abonnement, le nombre de cours par semaine étant une indication et pas une obligation (ainsi un 

élève qui manque une semaine pourra compenser en suivant plus de cours les semaines suivantes). 

Un nombre de cours défini pour une durée précise est créditée sur votre profil et vous pourrez 



utiliser ces cours à votre convenance. Attention cependant à réserver vos cours à l’avance afin de 

vous assurer d’avoir une place.  

Toute demande de modification du contrat devra être soumise par écrit et sera examinée 

individuellement.  

La responsabilité de l’école Aerial Dance et de ses professeurs n’est pas engagée pour tous les 

dommages, accidents, blessures, causés ou subis lors des cours et dans ses locaux ou pour les vols 

éventuels commis dans les locaux. Les élèves doivent s’assurer eux-mêmes contre ces risques.  

Les conditions générales complètes sont jointes à chaque contrat qui devra être signé de façon 

manuscrite. 


